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Précarité des étudiants d'outre-mer
Question écrite n° 41207

Texte de la question

M. Jean-Hugues Ratenon alerte M. le ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports sur le fait
que les étudiants d'outre-mer subissent une précarité territoriale édifiante. D'après une enquête de l'UNEF,
Union nationale des éudiants de France, les étudiants vivant en outre-mer font face à un coût de la vie important
et inégal vis-à-vis de l'Hexagone. Cette différence est de l'ordre de 9,90 % entre les étudiants non-boursiers de
l'Hexagone et ceux des DROM. Et de l'ordre de 20,67 % entre les étudiants boursiers échelon 5. Face à cette
injustice et au manque de moyens des étudiants ultramarins, l'UNEF réclame depuis des années l'instauration
d'un complément de bourse de 100 euros par mois et par échelon sur ces territoires. Cela permettrait une
diminution du coût de la vie de ces étudiants pour atteindre une différence de 3,41 % contre les 20,67 % actuels.
Il ne faut pas oublier que dans les départements d'outre-mer, la proportion d'étudiants bénéficiant de bourses
sur critères sociaux oscille entre 52 % et 65 %, à contrario de 25,53 % au niveau national. Il lui demande s'il va
prendre en compte la demande de l'UNEF et combien de temps devront, encore, attendre les étudiants
concernant la mise en œuvre effective d'une réforme des bourses déjà promise trois fois par le Gouvernement
afin de les sortir d'une certaine précarité.
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